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* * *

Pour compléter ses précédentes observations et productions, la 
CAVIMAC fournit au premier président l’échéancier des pensions qui ont été 
versées mensuellement à M. Roque sur l’année 2012, échéancier qui démontre 
que la pension a effectivement été augmentée entre le mois d’août 2012 et le 
mois d’octobre 2012, pour respecter les dispositions de l’arrêt frappé de pourvoi.
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